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Le premier questionnaire regroupe les modules M1 et M2 de l’enquête agricole et est composé de 7 sections. Il est destiné au recensement des membres du ménage et des parcelles exploitées par le ménage pendant la campagne en cours et de celles exploitées lors de la campagne précédente. Il s’agit donc de toutes les parcelles y compris celles qui ne sont pas à destinées à porter une culture au cours de la présente campagne. 
Ce questionnaire comporte 7 sections :
1. Identification du ménage
2. Recensement des membres du ménage
3. Recensement des parcelles exploitées par le ménage pendant la campagne agricole 2018
4. Parcelles cultivées lors de la campagne agricole 2017
5. Suivi des parcelles exploitées par le ménage en 2018
6. Superficies des parcelles exploitées en 2018
7. Résultat de l’enquête



[bookmark: _Toc521166826]Section 1 : Identification du ménage
Cette section est la première du questionnaire et toutes ses questions doivent être renseignées. Elle permet de localiser géographiquement le ménage à enquêter. Certaines informations d’identification comme la région, le département, l’arrondissement, la commune, la grappe et le ménage seront pré chargées lors de l’affectation des entretiens.
Passage : Le nombre de passage correspond au nombre de tentatives que l’enquêteur a fait pour administrer le questionnaire au ménage. Ces questions pourraient être renseigner avant même de rencontrer le ménage.
Le principal répondant a-t-il accepté de répondre aux questions ?
Cette question doit être répondu obligatoirement. Si jamais, le répondant n’a pas accepté de répondre, l’enquêteur doit automatiquement communiquer ce refus au quartier général, qui à son tour se chargera de lui affecter un autre entretien.
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Cette section vise à recueillir des informations sur les caractéristiques sociodémographiques des membres du ménage. 
Un ménage est un ensemble de personnes, avec ou sans lien de parenté, qui mettent leurs ressources en commun pour préparer et partager les repas ensemble, sous l’autorité d’une seule et même personne appelée chef de ménage. Habituellement, les membres d’un même ménage vivent sous le même toit ou dans la même concession. Trois critères sont retenus pour qu’une personne soit considérée comme membre du ménage.
1. La personne doit vivre habituellement dans le ménage et y prendre ses repas.
2. La personne doit reconnaître l’autorité d’un chef, le chef du ménage (CM)
3. La personne doit avoir été présente dans le ménage pendant six mois au moins au cours des 12 derniers mois (sauf le CM).
Si une personne est absente du ménage pour plus de six mois au cours des 12 derniers mois, elle ne peut plus être considérée comme membre du ménage. Si une personne est présente dans le ménage depuis moins de six mois et a l’intention d’y rester plus de six mois, elle doit être considérée comme membre.
Pour l’enregistrement des membres, il est préférable de suivre l’ordre suivant :
1. Le chef de ménage
2. les enfants du conjoint absent du chef de ménage 
3. Le premier conjoint du Chef de ménage
4. Les enfants du premier conjoint du CM
5. Le 2ème conjoint du CM
6. Les enfants du 2ème conjoint du CM
7. L’autre conjoint du CM (s’il en existe)
8. les enfants de l’autre conjoint du CM
9. les parents du CM
10. Les membres qui ne font pas partis du noyau du CM mais qui ont des liens de parenté avec le CM
11. les membres qui n’ont aucun lien de parenté avec le CM 
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Cette section permet de recenser les parcelles exploitées par le ménage durant la campagne agricole 2018.  Ils importent de souligner que les parcelles des cultures horticoles doivent être prise en compte dans le recensement. L’enquêteur doit veiller à donner un nom complet à la parcelle pour faciliter son identification. La description comprend 4 éléments séparés par des espaces : 
1. la spéculation principale cultivée de la parcelle
[bookmark: _GoBack]2. le lieu-dit de la parcelle : c’est le nom communément donné à l’emplacement de la parcelle
3. Prénom du responsable de la parcelle : C’est le membre qui est chargé de la gestion de la parcelle
4. Superficie de la parcelle : l’estimation de la superficie en ha par le répondant
Exemple de description d’une parcelle : mil khourba Ablaye Ndiaye 2 ha
Si toutefois deux parcelles portent exactement la même description, l’enquêteur ajoutera un numéro d’ordre à la fin pour les distinguer.
Il est plus judicieux de commencer le recensement par les parcelles communes, gérées directement par le chef de ménage, avant de passer aux parcelles individuelles, notamment celles exploitées par les femmes.
L’enquêteur expliquera au chef du ménage le principe du recensement des parcelles en lui précisant qu’il s’agit de toutes parcelles, pas seulement les parcelles sur lesquelles tous les membres du ménage travaillent. Il ne doit pas omettre les parcelles individuelles, aussi petites qu’elles soient, appartenant généralement aux femmes ou aux jeunes.
Pour chaque parcelle recensée, l’enquêteur renseignera 
Le responsable : le prénom et le nom de la personne qui exploite la parcelle, cette personne étant supposée être celle qui s’occupe de la gestion des produits de la parcelle. 
Le répondant : Il s’agit du prénom et du Nom de la personne qui donne les informations sur la parcelle.
La culture principale : Il s’agit de la culture présente dans la parcelle au moment de l’enquête. Si la parcelle est en association, l’enquêteur demandera la culture dominante.
la superficie en hectare : L’enquêteur recueillera l’estimation de la superficie en hectares par le répondant. Dans le cas où le répondant se dit incapable de donner une estimation de la superficie de la parcelle, on n’inscrira rien, à moins l’enquêteur n’ait des facilités lui permettant d’avoir une bonne estimation de ladite superficie.
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L’objectif de cette section est d’estimer les superficies cumulées des parcelles cultivées lors de la campagne précédente et celles mises en jachère. L’estimation des superficies (en ha) est basée sur la déclaration des répondants.
· La 1ère ligne du tableau récapitule la superficie totale de l’ensemble des parcelles exploitées par le ménage lors de la campagne précédente. 
· La 2ème ligne récapitule la superficie totale des parcelles en jachère temporaire lors du passage de l’enquêteur.
Il est important de faire la distinction entre parcelle cultivée lors de la campagne précédente et parcelle en jachère. La mise en jachère consiste à mettre au repos un champ qui a été cultivé pendant un certain temps pour permettre la régénération du sol. Alors que les parcelles exploitées lors de la campagne précédente peuvent être non exploitées durant cette campagne pour différentes raisons (jachère, manque de moyens, etc.).
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Cette section est la plus longue du questionnaire. Elle est composée de 3 sous sections
· La première permet de décrire la parcelle suivant son statut foncier, son mode de faire valoir, les installations et aménagements qui y sont présents, les contraintes de production rencontrées, etc.
Les questions relatives aux contraintes de production sont à réponses multiples. L’enquêteur pourra cocher une ou plusieurs cases. Les autres questions de la sous-sections sont à choix uniques.
· La deuxième partie s’intéresse aux cultures présentes dans la parcelle. L’enquêteur a la possibilité de choisir jusqu’à trois cultures (maximum), il peut aussi choisir une ou deux cultures. Notons que seules les cultures en association doivent être prise en compte. On s’intéresse également à la quantité (en graine et en kg) de semences utilisée, celle achetée sur le marché et celle achetée avec subvention, leur origine et leur type.
On s’intéresse également aux quantités maximales et minimales attendues. Pour ces informations, l’enquêteur doit préciser l’état et l’unité de la quantité récoltée avant de préciser la quantité.
· La dernière partie concerne les autres intrants (engrais, produits phytosanitaires, matériel agricole, etc.)
Pour chacune des réponses possible (Compost, du Fumier, des Phosphates, du Biofertilisant, ou Autres matières organiques), l’enquêteur demandera si c’est sur toute la parcelle ou seulement sur une partie, le code correspondant sera inscrit dans la case adéquate. Les questions relatives au matériel sont à réponses multiples. L’enquêteur doit prendre le soin de répondre par oui ou non à chacune des questions sur le type de matériel.
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Cette section du questionnaire est la plus délicate car elle doit être renseignée au niveau de la parcelle. Elle vise à calculer, à l’aide des garmins, la superficie et le périmètre des différentes parcelles exploitées par le ménage au cours de la campagne. Ensuite, l’enquêteur reportera la valeur trouvée dans l’application. La même valeur sera reportée 3 fois pour éviter les erreurs de saisie.
Pour faciliter la localisation de la parcelle, l’enquêteur prendra les coordonnées GPS au milieu de la parcelle.
Une fois que la superficie est calculée, le fichier du tracé de la parcelle sera sauvegardé sous le nom suivant : N grappe-N ménage-N parcelle.
Une fois que le tracé est enregistré, l’enquêteur veillera à effacer le tracé actuel avant d’entamer une autre mesure de supercie.
[bookmark: _Toc521166832]Section 7 : Résultat de l’entretien
Cette section nous renseigne sur le déroulement de l’enquête et les éventuels problèmes rencontrés par les enquêteurs lors de l’administration du questionnaire. Elle permet également de recueillir les coordonnées téléphoniques du chef ou d’un membre de l’exploitation agricole.
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